
DÉLIV
RÉ

I.1 Numéro du document

FR-BIO-16.250-0043383.2024.001

I.2 Type d’Opérateur

☑ Opérateur

☐ Groupe d’opérateurs

I.3 Opérateur ou groupe d’opérateurs

Nom VERNET SAMUEL
Adresse Lieu dit Jean Metge 47290 Cancon
Pays France Code ISO FR

I.4 Autorité compétente ou Autorité / Organisme de contrôle

Autorité QUALISUD (FR-BIO-16)
Adresse 6 Rue Georges Bizet , 47200, Marmande
Pays France Code ISO FR

I.5 Activité ou activités de l’opérateur ou du groupe d’opérateurs

• Production
• Préparation

I.6 Catégorie ou catégories de produits visées à l’article 35, paragraphe 7, du règlement (UE) 2018/848 du Parlement européen et du Conseil  et 
méthodes de production

• (a) Végétaux et produits végétaux non transformés, y compris les semences et autre matériel de reproduction des végétaux
Méthode de production:
– production biologique, sauf durant la période de conversion

• (b) Animaux et produits animaux non transformés
Méthode de production:
– production biologique, sauf durant la période de conversion
– production durant la période de conversion

• (d) Produits agricoles transformés, y compris les produits de l’aquaculture, destinés à l’alimentation humaine
Méthode de production:
– production de produits biologiques

• (g) Autres produits énumérés à l’annexe I du règlement (UE) 2018/848 ou produits non couverts par les catégories précitées
Méthode de production:
– production de produits biologiques

Le présent document est délivré conformément au règlement (UE) 2018/848 et certifie que l’opérateur ou le groupe d’opérateurs (choisir ce qui 
convient) satisfait aux exigences dudit règlement.

I.7 Date, lieu

Date 10 janvier 2024 
16:07:10 +01 
(Europe/Luxem
bourg)

Lieu Marmande (FR)

Nom et 
signature

QUALISUD

I.8 Validité

Certificat valable du 19/04/2023 au 31/12/2024

Certificat en vertu de l'Article 35, Paragraphe 1, du Reglement (UE) 2018/848 relatif à la production 
biologique et à l'etiquetage des produits biologiques
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II.1 Répertoire des produits

Nom du produit Code de la nomenclature combinée (NC) visé au règlement 
(CEE) n° 2658/87 du Conseil  pour les produits relevant du 
champ d’application du règlement (UE) 2018/848

Abricots Biologique
Acacia Biologique
Agastache anisée Biologique
Ail Biologique
Ail des ours Biologique
Amandes Biologique
Anis Biologique
Argousier Biologique
Armoise Biologique
Artichaut Biologique
Aubépine (fleurs et fruit) Biologique
Aubergine Biologique
Basilic Biologique
Bourrache Biologique
Brugnons Biologique
Calendula Biologique
Camomille Biologique
Capucine Biologique
Cédronelle Biologique
Cerises Biologique
Ciboulette Biologique
Citron Biologique
Citronelle Biologique
Coings Biologique
Combava Biologique
Concombre Biologique
Consoude Biologique
Coriandre Biologique
Cornichon Biologique
Courge Biologique
Courgette Biologique
Cueillette : reine des près, ortie, pissenlit, ail des ours, 
cèpes

Biologique

Cynorrhodon Biologique
Echalote Biologique
Echinacée Biologique
Estragon Biologique
Feijoas Biologique
Fenouil graine Biologique
Figue Biologique
Fleur de sureau Biologique
Géranium rosat Biologique
Haricots Biologique
Hélichryse Biologique
Hysope Biologique
Immortelle Biologique
Ipomée Biologique
Jachère, gel annuel entrant en rotation Biologique
Jujube Biologique
Kakis Biologique
Kiwis, Kiwaïs Biologique
Lavande Biologique
Mauve de mauritanie Biologique
Mélanges Céréales-légumineuses : Pois et triticale Biologique
Mélanges fourragers Biologique
Mélisses Biologique
Melon Biologique
Menthe Biologique
Menthe poivrée Biologique
Monarde Biologique
Noisettes Biologique
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II.1 Répertoire des produits

Nom du produit Code de la nomenclature combinée (NC) visé au règlement 
(CEE) n° 2658/87 du Conseil  pour les produits relevant du 
champ d’application du règlement (UE) 2018/848

Noix Biologique
Oignon Biologique
Pêches Biologique
Pensées sauvages Biologique
Persil Biologique
Physalis Biologique
Piment Biologique
Plantain Biologique
Plants : plants de pépinière, bulbes, tubercules et 
rhizomes, boutures et greffons ; blanc de champignon

Biologique

Poires Biologique
Poivre de sichuan Biologique
Poivron Biologique
Pommes Biologique
Potimarron Biologique
Prairie permanente Biologique
Prairie temporaire : PTR Biologique
Prunes Biologique
Raisin de table Biologique
Romarin Biologique
Rose Biologique
Salade Biologique
Sarriette Biologique
Tagète Biologique
Thym Biologique
Thym Biologique
Tilleul Biologique
Tomate Biologique
Tournesol Biologique
Verveine Biologique
Vigne rouge Biologique
Zinnia Biologique
Autres graisses et huiles animales et leurs fractions, 
raffinées ou non, mais non chimiquement modifiées : 
Huile de chanvre

Biologique

Autres graisses et huiles animales et leurs fractions, 
raffinées ou non, mais non chimiquement modifiées : 
Macérats huileux

Biologique

Confitures, gelées, compotes et purées de fruits : 
Confitures

Biologique

Confitures, gelées, compotes et purées de fruits : Gelée de 
fleurs

Biologique

Fruits crus ou cuits, congelés ou surgelés : Compotes 
(Pomme/peche de vigne, Pomme/Coing et Pomme/Prunes)

Biologique

Hydrolats Biologique
Mélanges de jus de fruits et légumes : Jus multifruit/Jus de 
pomme

Biologique

Sauces ; mélanges de condiments et assaisonnements 
préparés ; farines de moutarde et moutardes préparées : 
Basilou, ail des ours aux noisettes, pimaïlou, caviar 
aubergine, caviar cèpe et

Biologique

Sauces ; mélanges de condiments et assaisonnements 
préparés ; farines de moutarde et moutardes préparées : 
Coulis de tomate, Pulpe de tomate et SOS pasta

Biologique

Sel de qualité alimentaire : Sel aromatisé Biologique
Soupes et potages : Soupe de tomates Biologique
Soupes et potages : Velouté potimarron et patate douce, 
velouté courgette estragon

Biologique

Thé vert (non fermenté), thé noir (fermenté) et thé 
partiellement fermenté, en conditionnements inférieurs 
ou égaux à 3 kg : Tisanes

Biologique

Vinaigres et succédanés de vinaigres obtenus à partir 
d'acide acétique : Vinaigre aromatisé

Biologique

Agneaux Biologique
Béliers Biologique
Brebis viande Biologique
Œufs de poule, en coquille, frais Biologique
Poules pondeuses Biologique
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II.2 Quantité de produits

II.3 Informations sur les terres

II.4 Liste des locaux ou des unités où l’activité est exercée par l’opérateur ou le groupe d’opérateurs

II.5 Informations sur l’activité ou les activités réalisées par l’opérateur ou le groupe d’opérateurs et indiquant si l’activité ou les activités sont 
effectuées pour leur propre compte ou en tant que sous-traitant réalisant l’activité ou les activités pour le compte d’un autre opérateur, le sous-
traitant restant responsable de l’activité ou des activités effectuées

II.6 Informations sur l’activité ou les activités réalisées par le tiers sous-traitant conformément à l’article 34, paragraphe 3, du règlement (UE) 
2018/848

II.7 Liste des sous-traitants réalisant une ou des activités pour l’opérateur ou le groupe d’opérateurs conformément à l’article 34, paragraphe 3, du 
règlement (UE) 2018/848, dont l’opérateur ou le groupe d’opérateurs reste responsable en ce qui concerne la production biologique et pour lesquelles 
il n’a pas transféré cette responsabilité au sous-traitant

II.8 Informations sur l’accréditation de l’organisme de contrôle conformément à l’article 40, paragraphe 3, du règlement (UE) 2018/848

Nom de l’organisme d’accréditation COFRAC
Hyperlien vers le certificat d’accréditation https://tools.cofrac.fr/annexes/sect5/5-0058.pdf

II.9 Autres informations

Document justificatif fourni à l'opérateur conformément au programme de certification en vigueur à la date d’édition du présent 
certificat et tel que défini par la circulaire afférente de l’INAO.
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